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(54) RÉCIPIENT DE GAZ SOUS PRESSION À DISPOSITIF ÉLECTRONIQUE CALCULANT 
AUTOMATIQUEMENT LA DATE DE PÉREMPTION DU GAZ

(57) L’invention concerne un récipient de gaz sous
pression (1), en particulier une bouteille de gaz, compre-
nant un volume interne (2) de stockage de gaz, un robinet
de distribution de fluide (3), un capteur de pression (4)
et des moyens de pilotage à microprocesseur (5). Les
moyens de pilotage à microprocesseur (5) sont configu-
rés pour détecter un remplissage du récipient de gaz (1)
avec du gaz en comparant ladite au moins une valeur de

pression mesurée par le capteur de pression (4) avec au
moins une valeur-seuil de pression de référence prédé-
finie et mémorisée ; puis démarrer un compteur temporel
(8) à partir d’une détection d’un remplissage du récipient
de gaz (1) avec du gaz ; et déclencher une alerte lorsque
le compteur temporel (8) dépasse une durée donnée cal-
culée à partir du démarrage du compteur temporel.
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Description

[0001] L’invention porte sur un récipient de gaz sous
pression, en particulier une bouteille de gaz sous pres-
sion, équipé d’un robinet de distribution de fluide com-
prenant un dispositif électronique à afficheur numérique
configuré pour démarrer un compteur temporal et calcu-
ler automatiquement une date de péremption du gaz con-
tenu dans le récipient et pour afficher, le cas échéant,
une alerte de péremption sur l’afficher numérique, par
exemple une icône d’alerte dédiée.
[0002] Les gaz médicaux, tel l’oxygène, les mélanges
NO/N2, N2O/O2, He/O2, l’air médical ou autre, sont gé-
néralement conditionnés dans des récipients de gaz
sous pression, en particulier des bouteilles ou bonbon-
nes de gaz.
[0003] Ces récipients de gaz sont couramment équi-
pés d’un robinet de distribution, avec ou sans système
de détente intégré, servant à fournir le gaz médical et
d’un manomètre à aiguille ou digital servant à afficher la
pression de gaz résiduelle. En général, le robinet et le
manomètre sont protégés par un capotage de protection,
aussi appelé « chapeau », servant à les prémunir contre
les chocs, les chutes, les salissures...
[0004] Ainsi, le document EP-A-2918893 propose une
telle bouteille de gaz équipée d’un robinet à détendeur
intégré ou RDI et d’un manomètre mécanique à aiguille,
alors que le document EP-A-2918892 propose une bou-
teille de gaz équipée d’un dispositif électronique à écran
d’affichage digital.
[0005] Or, comme tous les médicaments, les gaz mé-
dicaux ont une date de péremption. L’utilisation d’un gaz
au-delà de sa date de péremption doit être évitée car elle
pourrait remettre en cause l’efficacité du traitement du
patient avec ce gaz.
[0006] Equiper chaque bouteille de gaz d’une étiquette
portant cette date de péremption est peu pratique et ex-
trêmement fastidieux et ce, d’autant plus que l’étiquette
de chaque bouteille doit être changée à chaque remplis-
sage de la bouteille avec du gaz frais afin de réactualiser
la date de péremption du gaz frais introduit dans la bou-
teille.
[0007] De plus, une telle étiquette peut se perdre, être
arrachée ou détériorée et/ou conduire à des erreurs de
lecture de la part de l’utilisateur.
[0008] Enfin, l’utilisateur doit penser à vérifier que la
date de péremption du gaz n’est pas passée avant cha-
que utilisation, ce qui est alors sujet à des oublis et en-
gendre des risques d’utilisation de gaz périmé.
[0009] Le problème est dès lors de pouvoir calculer
rapidement, facilement et automatiquement une date de
péremption d’un gaz médical (i.e. médicament gazeux)
contenu dans un récipient de gaz et par ailleurs d’alerter
l’utilisateur lorsque la date de péremption est dépassée
de manière à éviter que du gaz ne soit utilisé après sa
date de péremption et donc à éviter par ailleurs les in-
convénients susmentionnés.
[0010] La solution de l’invention concerne un récipient

de gaz sous pression, en particulier une bouteille de gaz,
comprenant un volume interne de stockage de gaz sous
pression comprenant :

- un robinet de distribution de fluide,
- un capteur de pression pour mesurer la pression du

gaz et fournir au moins un signal de mesure et
- des moyens de pilotage à microprocesseur configu-

rés pour traiter ledit au moins un signal de mesure
fourni par le capteur de pression et déterminer au
moins une valeur de pression mesurée,

caractérisé en ce que les moyens de pilotage à micro-
processeur sont configurés pour :

a) détecter un remplissage du récipient de gaz avec
du gaz en comparant ladite au moins une valeur de
pression mesurée avec au moins une valeur-seuil
de pression de référence prédéfinie et mémorisée, et
b) démarrer un compteur temporel à partir d’une dé-
tection d’un remplissage du récipient de gaz avec
du gaz.

[0011] Selon le mode de réalisation considéré, le réci-
pient de l’invention peut comprendre l’une ou plusieurs
des caractéristiques suivantes :

- les moyens de pilotage à microprocesseur sont con-
figurés pour déclencher une alerte lorsque le comp-
teur temporel dépasse une durée donnée calculée
à partir du démarrage du compteur temporel.

- les moyens de pilotage à microprocesseur sont
agencés dans un dispositif électronique à afficheur
numérique, de préférence dans le boitier d’un dis-
positif électronique.

- le dispositif électronique est un manomètre digital
permettant de déterminer une pression de gaz et/ou
une autonomie en gaz.

- les moyens de pilotage à microprocesseur sont con-
figurés pour déterminer qu’un remplissage du réci-
pient a eu lieu lorsque la valeur de pression mesurée
est supérieure ou égale à la valeur-seuil de pression
de référence.

- les moyens de pilotage à microprocesseur sont con-
figurés pour détecter le passage d’une première
pression inférieure à la valeur-seuil de pression à
une seconde pression supérieure à la première pres-
sion et supérieure ou égale à la valeur-seuil de pres-
sion de référence et ce, que ce soit lors du premier
remplissage du récipient (c’est-à-dire d’un récipient
n’ayant jamais servi) ou lors d’un re-remplissage du
récipient (c’est-à-dire d’un récipient ayant déjà rem-
pli, vidé par utilisation du gaz et rempli à nouveau
ensuite).

- la valeur-seuil de pression de référence est d’au
moins 130 bar abs, par exemple de l’ordre de 137
ou 200 bar abs.

- le compteur temporel est configuré pour mesurer le

1 2 



EP 3 875 837 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

temps en millisecondes.
- les moyens de pilotage à microprocesseur sont con-

figurés pour convertir le temps (i.e. durée) mesuré
en millisecondes par le compteur temporel en mois
et/ou années. Bien entendu, une autre conversion
est possible, par exemple en jours, mois et/ou an-
nées.

- les moyens de pilotage à microprocesseur sont con-
figurés pour enregistrer la date à laquelle le comp-
teur temporel est démarré, c’est-à-dire à laquelle un
remplissage du récipient de gaz est détecté. Cette
date est appelée « date de remplissage ».

- les moyens de pilotage à microprocesseur sont con-
figurés pour réinitialiser le compteur temporel avant
son démarrage (de l’étape b), c’est-à-dire le mettre
ou remettre à zéro à partir de la date de remplissage.

- les moyens de pilotage à microprocesseur sont con-
figurés pour, lors de la réinitialisation du compteur
temporel, effacer en outre une date de remplissage
antérieure ayant été précédemment enregis-
trée/mémorisée, par exemple en cas de nouveau
remplissage d’un récipient ayant déjà été rempli une
ou plusieurs fois au préalable.

- les moyens de mémorisation de données sont con-
figurés pour mémoriser une date de remplissage du
récipient et une date de péremption du gaz, en cas
de détection d’un remplissage du récipient de gaz.

- les moyens de pilotage à microprocesseur sont en
outre configurés pour effacer toute date de remplis-
sage du récipient et/ou date de péremption du gaz
préalablement mémorisées par les moyens de mé-
morisation de données, en cas de détection d’un
remplissage du récipient de gaz, c’est-à-dire l’enre-
gistrement d’une nouvelle date de remplissage du
récipient et/ou d’une nouvelle date de péremption
du gaz écrase/efface tout enregistrement antérieur
de telle(s) date(s) de remplissage et/ou de péremp-
tion du gaz.

- les moyens de pilotage à microprocesseur sont con-
figurés pour, lors de la réinitialisation du compteur
temporel, enregistrer/mémoriser en outre une nou-
velle date de remplissage.

- les moyens de pilotage à microprocesseur sont con-
figurés pour calculer et enregistrer la date à laquelle
le compteur temporel excédera la durée donnée cal-
culée à partir du démarrage dudit compteur tempo-
rel, c’est-à-dire à partir de la date de remplissage.
Cette date est appelée « date de péremption du
gaz ».

- les moyens de pilotage à microprocesseur sont con-
figurés pour calculer la date de péremption du gaz
en ajoutant une durée de péremption prédéfinie à la
date de remplissage.

- la durée de péremption prédéfinie est de plusieurs
années, par exemple de 5 années.

- le dispositif électronique comprend en outre des
moyens de mémorisation de données configurées
pour mémoriser la valeur-seuil de pression de réfé-

rence et la durée de péremption prédéfinie.
- le microprocesseur est configuré pour enregistrer

des (nouvelles) dates, notamment la date de rem-
plissage et la date de péremption calculées à partir
de ladite date de remplissage.

- l’afficheur numérique du dispositif électronique est
configuré pour afficher une icône d’alerte en cas de
déclenchement d’une alerte.

- les moyens de pilotage à microprocesseur compren-
nent un ou plusieurs microprocesseurs.

- les moyens de pilotage à microprocesseur sont con-
figurés pour déclencher en outre une alarme sonore
en cas de déclenchement d’une alerte.

- les moyens de mémorisation de données compren-
nent une mémoire morte, de préférence une EE-
PROM ou analogue.

- le dispositif électronique est fixé au robinet de distri-
bution de gaz.

- le dispositif électronique comprend le microproces-
seur.

- au moins une source d’énergie électrique alimente
électriquement l’afficheur numérique, le (ou les) mi-
croprocesseur et/ou le capteur de pression.

- le capteur de pression est agencé de manière à me-
surer la pression du gaz au sein du passage interne
de gaz du robinet de distribution de fluide.

- le robinet de distribution de fluide est protégé par un
capotage de protection comprenant un corps de ca-
potage rigide agencé autour dudit robinet de distri-
bution de fluide.

- le boitier du dispositif électronique comprenant l’af-
ficheur numérique est logé dans une ouverture amé-
nagée dans le corps de capotage.

- le corps de capotage définit un volume interne di-
mensionné pour loger le robinet de distribution de
gaz.

- la source d’énergie électrique comprend une ou plu-
sieurs batteries ou piles électriques, rechargeables
ou non.

- le (ou les) microprocesseur met en oeuvre un ou
plusieurs algorithmes.

- les moyens de pilotage à microprocesseur compren-
nent une carte électronique sur laquelle est agencé
le (ou les) microprocesseur(s).

- les moyens de pilotage à microprocesseur compren-
nent au moins un microcontrôleur. Plus précisément,
un (ou plusieurs) microprocesseur peut être intégré
au dispositif électronique sous forme d’un microcon-
trôleur.

- les moyens de pilotage à microprocesseur, typique-
ment un microcontrôleur, sont configurés pour en-
registrer des données, notamment au sein d’un lo-
giciel ou algorithme.

- le corps de capotage est en matériau polymère, en
métal ou leurs combinaisons.

- le corps de capotage comprend une (ou plusieurs)
poignée de portage, de préférence la poignée de
portage est agencée de manière à surmonter le ca-

3 4 



EP 3 875 837 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

potage, c’est-à-dire qu’elle est située sensiblement
au-dessus du capotage.

- le robinet de distribution de gaz est un robinet à dé-
tendeur intégré ou RDI.

- le robinet de distribution de fluide est en alliage de
cuivre, tel du laiton.

- le corps de capotage comprend en outre un système
d’accrochage conçu pour permettre son accrochage
à un support, en particulier à un barreau de lit d’hô-
pital ou à un brancard de transport de patient ou
analogue.

- le corps de capotage comprend en outre un système
d’accrochage mobile, de préférence pivotant.

- le récipient de fluide est une bouteille de gaz sous
pression contenant un gaz sous pression, en parti-
culier un gaz médical, tel l’oxygène.

- le récipient de fluide contient, lorsqu’il est plein, un
gaz à une pression d’au moins 130 à 200 bar abs,
voire d’au moins 300 bar abs.

- le récipient de fluide a une forme générale cylindri-
que, en particulier d’ogive, en métal ou alliage mé-
tallique (e.g. acier, aluminium....) ou en matériau(x)
composite(s).

- le récipient de fluide contient un gaz ou mélange
gazeux, tel de l’oxygène, un mélange NO/N2,
O2/N2O ou He/O2, de l’air ou autre.

[0012] L’invention va maintenant être mieux comprise
grâce à la description détaillée suivante, faite à titre illus-
tratif mais non limitatif, en référence à la figure annexée,
à savoir :
Fig. 1 est un schéma de principe d’un récipient de fluide
à afficheur numérique selon l’invention.
[0013] La Fig. 1 montre un récipient de gaz 1 sous
pression selon l’invention, à savoir ici une bouteille de
gaz, comprenant un volume interne 2 de stockage de
gaz sous pression et par ailleurs équipé d’un robinet de
distribution de fluide 3, tel un RDI, traversé par au moins
un passage interne de gaz en communication fluidique
avec le volume interne 2 du récipient 1 de manière à
convoyer le gaz au sein du robinet 3. Le robinet de dis-
tribution de fluide 3 comprend un capteur de pression 4
pour mesurer la pression du gaz, au sein du passage
interne de gaz et/ou dans le volume interne 2 du récipient
1, et fournir au moins un signal de mesure de pression
à des moyens de pilotage à microprocesseur configurés
pour traiter le (ou les) signal de mesure de pression fourni
par le capteur de pression 4. Les moyens de pilotage à
microprocesseur 5 comprennent par exemple une carte
électronique portant un (ou des) microprocesseur met-
tant en œuvre un ou des algorithmes de calcul ou autres,
de préférence un microcontrôleur.
[0014] Il est également prévu un afficheur numérique
6 porté par un boitier d’un dispositif électronique 7, par
exemple un manomètre numérique, fixé sur le robinet de
distribution de fluide 3, lequel peut être logé dans une
ouverture ou logement prévu dans le corps d’un capota-
ge de protection (non montré) agencé autour du robinet

de distribution de fluide 3 et servant à le protéger contre
les chocs ou autres détériorations possibles, par exem-
ple un capotage rigide en polymère et/ou en métal.
[0015] Le boitier du dispositif électronique 7 comprend
aussi les moyens de pilotage à microprocesseur 5, typi-
quement la carte électronique, mettant en œuvre un ou
des algorithmes.
[0016] De préférence, le récipient de fluide 1 est une
bouteille de gaz d’axe AA comprenant un corps cylindri-
que définissant le volume interne 2 de stockage de gaz
sous haute pression, typiquement une pression maxima-
le de 130 à 300 bar abs, voire au-delà de 300 bar abs,
et un col comprenant un orifice communicant avec le
volume interne 2 et permettant de soutirer le gaz du vo-
lume interne 2 ou, à l’inverse, de le remplir lorsqu’il est
vide.
[0017] Le robinet de distribution de fluide 3 est monté,
typiquement vissé, au niveau de l’orifice du col de la bou-
teille de gaz. Il comprend un raccord ou embout de dis-
tribution de gaz auquel peut être raccordé un appareil
médical, un tuyau flexible ou un autre dispositif utilisant
ou acheminant le gaz fourni par le robinet 3. Un organe
de réglage du débit, à savoir ici un volant rotatif ou ana-
logue, permet à un utilisateur de régler la valeur de débit
de gaz souhaitée.
[0018] On peut prévoir une (ou des) poignée de por-
tage raccordée au corps du capotage et dimensionnée
pour pouvoir être saisie manuellement par un utilisateur
afin de permettre une manipulation et/ou un transport
aisé de l’ensemble récipient de gaz/robinet/capotage,
et/ou un dispositif ou système d’accrochage mobile, de
préférence pivotant, permettant d’accrocher l’ensemble
bouteille de gaz/robinet/capotage à un support, tel un
barreau de lit d’hôpital, à un brancard ou à une tringle ou
analogue.
[0019] L’afficheur numérique 6 comprend un écran nu-
mérique, par exemple à cristaux liquides (LCD) ou autre,
porté par le boitier rigide du dispositif électronique 7 et
alimenté électriquement par une source d’énergie élec-
trique (non visible) agencée dans le capotage, par exem-
ple une ou des batteries ou piles disposées dans un lo-
gement à piles aménagé dans la paroi du corps de ca-
potage et fermé par une trappe amovible ou analogue.
[0020] Selon l’invention, les moyens de pilotage à mi-
croprocesseur 5 sont configurés pour traiter le ou les
signaux de mesure fournis par le capteur de pression 4,
lequel mesure la pression du gaz stocké dans le récipient
1, et pour déterminer une (ou des) valeur de pression
mesurée à partir de ce ou des signaux de mesure.
[0021] Ils permettent ensuite de détecter un remplis-
sage (y compris un re-remplissage) du récipient de gaz
1 avec du gaz frais, par exemple lorsque la bouteille se
trouve dans un centre de remplissage après avoir été
utilisée et vidée du gaz qu’elle contenait, en comparant
la (ou les) valeur de pression mesurée avec une valeur-
seuil de pression de référence prédéfinie et mémorisée,
typiquement une valeur-seuil de pression de référence
d’au moins 130 bar abs, par exemple 137 bar abs ou 200
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bar abs. Cette valeur-seuil de pression de référence pré-
définie peut être mémorisée au sein des moyens de mé-
morisation 9, telle une mémoire informatique de type EE-
PROM.
[0022] Lorsque les moyens de pilotage à microproces-
seur 5 détectent une valeur de pression mesurée dans
le récipient 1 supérieure à la valeur-seuil de pression de
référence mémorisée, ils interprètent cette détection
comme un remplissage du récipient de gaz 1 avec du
gaz frais puisque tant que le récipient 1 était vide ou
presque les valeurs de pression mesurées étaient toutes
inférieures à cette valeur-seuil de pression de référence.
[0023] Les moyens de pilotage à microprocesseur 5
démarrent alors un compteur temporel 8 à partir de cette
détection, en particulier ils le réinitialisent pour le mettre
à zéro. De plus, les moyens de pilotage à microproces-
seur 5 mémorisent (en 9) ce moment comme étant la
« date de remplissage » du récipient 1, ce qui leur permet
de calculer en outre une « date de péremption du gaz »
à partir de la date de remplissage et commencent à
comptabiliser le temps s’écoulant à partir de ladite date
de remplissage.
[0024] Lors de la réinitialisation du compteur temporel
8, les moyens de pilotage à microprocesseur 5 effacent,
le cas échéant, toute autre date de remplissage et/ou de
de péremption du gaz ayant été préalablement enregis-
trées, par exemple lors d’un remplissage précédent du
récipient de gaz.
[0025] La date de péremption du gaz est calculée par
les moyens de pilotage à microprocesseur 5 en ajoutant
une durée de péremption prédéfinie, typiquement de plu-
sieurs années, par exemple de 5 années, à la date de
remplissage. Cette date de péremption est enregistrée
(en 9) par les moyens de pilotage à microprocesseur 5.
Ceux-ci surveillent alors en permanence le récipient 1
pour détecter si le compteur temporel 8 dépasse la date
de péremption qui reflète une péremption du gaz.
[0026] En cas de détection d’un tel dépassement de
la durée donnée calculée à partir du démarrage du comp-
teur temporel, c’est-à-dire de la date de péremption, les
moyens de pilotage 5 sont configurés pour déclencher
une alerte visuelle et/ou sonore afin d’avertir l’utilisateur
de ce dépassement de date. Ainsi, le déclenchement
d’une alerte visuelle peut se matérialiser par un affichage
sur l’écran d’affichage d’une icône d’alerte 10 spécifique
et s’accompagner de l’émission d’un signal sonore, voire
d’un clignotement lumineux, par exemple de l’écran d’af-
fichage 6 ou d’une (ou des) diode spécifique.
[0027] En effet, comme tous les médicaments, les gaz
médicaux ont une date de péremption. L’utilisation de
ces gaz au-delà de la date prévue pourrait mettre à risque
l’efficacité du traitement du patient.
[0028] Grâce à la présente invention, il est possible
d’éviter qu’une bouteille de gaz médical ne soit utilisée
après sa date de péremption.
[0029] De plus, à chaque fois qu’un remplissage est
détecté, la date de remplissage antérieure est écrasée,
c’est-à-dire effacée comme susmentionné, et remplacée

par la nouvelle date de remplissage. Il en va de même
de la date de péremption calculée à partir de cette nou-
velle date de remplissage. De cette façon, la date de
péremption du gaz est actualisée à chaque passage du
récipient en centre de remplissage, c’est-à-dire calculée
à partir de chaque nouvelle date de remplissage.
[0030] Il est à noter que l’afficheur numérique 6 du dis-
positif 7 peut aussi afficher d’autres informations utiles,
par exemple une valeur de débit de gaz (en L/min ou en
une autre unité) ou encore une autonomie en gaz (en
heures et minutes).
[0031] Plus généralement, l’afficheur numérique 6
comprend un écran de hauteur par exemple comprise
entre 29 et 37 cm environ et de largeur par exemple com-
prise entre 39 et 43 cm environ.
[0032] L’afficheur numérique 6 peut être agencé dans
le panneau frontal, c’est-à-dire la façade avant, du boitier
du dispositif électronique fixé sur le robinet de distribution
de fluide 3 et logé dans une ouverture du corps du ca-
potage de protection protégeant le robinet 3. Le panneau
frontal peut comprendre en outre un bouton d’acquitte-
ment d’alarme.
[0033] Tous les composants nécessitant de l’énergie
électrique pour fonctionner (i.e. microprocesseur, cap-
teur, afficheur etc...) sont alimentés électriquement par
une source d’énergie électrique agencée par exemple
dans le capotage, par exemple une pile ou batterie élec-
trique.
[0034] D’une manière générale, un récipient de fluide
1, en particulier une bouteille de gaz, équipée d’un robi-
net, tel un RDI, protégé par un capotage selon l’invention
est adaptée au stockage et à la fourniture de gaz sous
pression, en particulier un gaz ou mélange gazeux mé-
dical, tel de l’oxygène, un mélange NO/N2, O2/N2O ou
He/O2, de l’air ou autre.

Revendications

1. Récipient de gaz sous pression (1), en particulier
une bouteille de gaz, comprenant un volume interne
(2) de stockage de gaz sous pression comprenant :

- un robinet de distribution de fluide (3),
- un capteur de pression (4) pour mesurer la
pression du gaz et fournir au moins un signal de
mesure et
- des moyens de pilotage à microprocesseur (5)
configurés pour traiter ledit au moins un signal
de mesure fourni par le capteur de pression (4)
et déterminer au moins une valeur de pression
mesurée,

caractérisé en ce que les moyens de pilotage à
microprocesseur (5) sont configurés pour :

- détecter un remplissage du récipient de gaz
(1) avec du gaz en comparant ladite au moins
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une valeur de pression mesurée avec au moins
une valeur-seuil de pression de référence pré-
définie et mémorisée, et
- démarrer un compteur temporel (8) à partir
d’une détection d’un remplissage du récipient
de gaz (1) avec du gaz.

2. Récipient selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de pilotage à microprocesseur
(5) sont en outre configurés pour déclencher une
alerte lorsque le compteur temporel (8) dépasse une
durée donnée calculée à partir du démarrage du
compteur temporel (8).

3. Récipient selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les moyens de pilotage
à microprocesseur (5) sont agencés dans un dispo-
sitif électronique (7) à afficheur numérique (6).

4. Récipient selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les moyens de pilotage
à microprocesseur (5) sont configurés pour détermi-
ner qu’un remplissage du récipient (1) a eu lieu lors-
que la valeur de pression mesurée est supérieure
ou égale à la valeur-seuil de pression de référence.

5. Récipient selon l’une des revendications 1 ou 4, ca-
ractérisé en ce que la valeur-seuil de pression de
référence est d’au moins 130 bar abs, par exemple
de l’ordre de 137 ou 200 bar abs

6. Récipient selon la revendication 1 et 3, caractérisé
en ce que le dispositif électronique (7) comprend en
outre des moyens de mémorisation (9) de données
configurés pour mémoriser la valeur-seuil de pres-
sion de référence et une durée de péremption pré-
définie.

7. Récipient selon la revendication 6, caractérisé en
ce que la durée de péremption prédéfinie est de plu-
sieurs années, par exemple de 5 années.

8. Récipient selon les revendications 1 et 3, caracté-
risé en ce que l’afficheur numérique (6) du dispositif
électronique (7) est configuré pour afficher une icône
d’alerte (10) en cas de déclenchement d’une alerte.

9. Récipient selon la revendication 6, caractérisé en
ce que les moyens de mémorisation (9) de données
comprennent une mémoire morte, de préférence
une EEPROM.

10. Récipient selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de pilotage à microprocesseur
(5) sont configurés pour réinitialiser le compteur tem-
porel (8) avant son démarrage.

11. Récipient selon la revendication 1, caractérisé en

ce que le capteur de pression (4) est agencé de
manière à mesurer la pression du gaz au sein d’un
passage interne de gaz du robinet de distribution de
gaz (3) en communication fluidique avec le volume
interne (2) du récipient de gaz (1).

12. Récipient selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le dispositif électronique (7) est fixé au robinet
de distribution de gaz (3) et est alimenté électrique-
ment par une source d’énergie électrique, de préfé-
rence une ou des batteries ou piles.

13. Récipient selon la revendication 6, caractérisé en
ce que les moyens de mémorisation (9) de données
sont configurés pour mémoriser une date de rem-
plissage du récipient et une date de péremption du
gaz, en cas de détection d’un remplissage du réci-
pient de gaz (1).

14. Récipient selon les revendications 1 et 13, caracté-
risé en ce que les moyens de pilotage à micropro-
cesseur (5) sont en outre configurés pour effacer
toute date de remplissage du récipient et/ou date de
péremption du gaz préalablement mémorisées par
les moyens de mémorisation (9) de données, en cas
de détection d’un remplissage du récipient de gaz
(1).

15. Utilisation d’un récipient de gaz (1), en particulier
une bouteille de gaz, selon l’une des revendications
précédentes, pour stocker ou pour fournir un gaz
sous pression, en particulier un gaz médical choisi
parmi l’oxygène ou un mélange gazeux N2O/O2,
NO/N2, He/O2, de l’air médical.
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